
Commune de Verneix 
COMPTE RENDU 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 19 JUIN 2020 

 
Ordre du jour  :   -  Approbation CM du 25 mai 2020 

- Vote des CA et BP 
- Vote des taux d’imposition 2020 
- Vote du prix de la cantine rentrée 2020-2021 
- Désignation du correspondant défense 
- Désignation de 12 personnes -CCID 
- Informations et questions diverses 

 
Présents : Lionel BROCARD, Isabelle BELLEGY- Fabrice BOUDOT - Michel CASTAGNé 

– Jérôme DA SILVA - Jean Pierre DEBESSON- Bernadette DUMAS - Thérèse 
GARCEZ- André GUILLET – Amandine HENRY - Gérard JARDOUX – Sandra 
NOEL – Patrick VIVET 

Absents excusés:   Marie Claire COGNé (pouvoir donné à Gérard JARDOUX) – Pierre VOLPEI 
Lecture faite du PV de la réunion du 25 mai 2020, approbation à l’unanimité  
Secrétaire de séance : Thérèse GARCEZ 

 
OBJET DE LA DELIBERATION N°CA2019/ASSAINISSEMENT :  
Les élus ont approuvé le compte administratif 2019 du budget assainissement avec :  
Résultat de fonctionnement : - 3 894€64 
Résultat d’investissement : + 17 340€30 
L’affectation du résultat 2019 est réparti de la manière suivante :  
Résultat reporté en fonctionnement : - 3 894€64 
Résultat reporté en investissement : 17 340 €30 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N°BP/ASSAINISSEMENT :   
Les élus ont adopté le budget primitif 2020 de l’assainissement :  
Dépenses et recettes de fonctionnement : 32 840€ 
Dépenses et recettes d’investissement : 31 047€ 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N°CA2019/MULTIPLE RURAL :  
Les élus ont approuvé le compte administratif 2019 du budget multiple rural avec :  
Résultat de fonctionnement : + 3 761€46 
Résultat d’investissement : 0€ 
L’affectation du résultat 2019 est réparti de la manière suivante :  
Résultat reporté en fonctionnement : 3 761 €46 
Résultat reporté en investissement : 0€ 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N°BP/MULTIPLE RURAL :  
Les élus ont adopté le budget primitif 2020 du multiple rural :  
Dépenses et recettes de fonctionnement : 6 495€ 
Dépenses et recettes d’investissement : 0€ 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N°CA2019/COMMUNE :  
Les élus ont approuvé le compte administratif 2019 du budget commune avec :  
Résultat de fonctionnement : +257 024€54 



Résultat d’investissement : + 278 417€14 
L’affectation du résultat 2019 est réparti de la manière suivante :  
Résultat reporté en fonctionnement : 257 024€54€ 
Excédent d’investissement : 278 417€14 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N°BP/COMMUNE :  
Les élus ont adopté le budget primitif 2020 de la commune :  
Dépenses et recettes de fonctionnement : 728 774€ 
Dépenses et recettes d’investissement : 596 667€ 
 
OBJET DE LA DELIBERATION  N°027/2020 : Prix du repas à la cantine –rentrée 2020/2021 
Comme tous les ans, M le Maire informe les élus, qu’il convient de revoir le prix du repas de cantine 
à la prochaine rentrée scolaire. 
Le tarif enfant actuel est de 2€35. Il propose le tarif enfant à 2€40. Le tarif adulte reste inchangé. 
Les élus, après en avoir délibéré, acceptent le tarif enfant à 2€40. 
 
OBJET DE LA DELIBERATION  N°028/2020 : Imposition Directe Locale-Taux 2020 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de ne pas modifier les taux d’imposition pour l’année 
2020. Ces derniers sont donc :  

- taxe foncière (bâti) : 10,16 
- taxe foncière (non bâti) : 37,30 

 
OBJET DE LA DELIBERATION  N°029/2020 : Désignation du correspondant défense 
M le Maire informe les élus qu’il convient de désigner un correspondant « Défense » . 
M Patrick VIVET est volontaire pour assurer cette mission. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, les élus désignent M Patrick VIVET, 
pour assurer les missions de correspondant « Défense ». 
 
OBJET DE LA DELIBERATION  N°030/2020 : Commission Communale des Impôts Directs : 
nomination de 12 personnes supplémentaires 
Monsieur le Maire informe que suite à la nomination de 12 personnes lors du dernier conseil 
municipal, la Direction des Finances Publiques demande la nomination de 12 autres 
personnes. En effet, la commune ayant moins de 2 000 habitants, il faut dresser une liste de 24 
noms. 
Les élus proposent :  
- -M Stéphane SIMONET 

- Mme Jocelyne DEBOUCHER 
- M Jocelyn SCHLAUDER 
- M Jean Michel GOLDE 
- M Laurent PASSAT 
- M Jean Paul GROBOST 
- Mme Marie Pierre PEREIRA 
- Mme Jocelyne JONIN 
- M Florian DANIEL 
- Mme Isabelle ROBIN 
- M Richard GIACOMELLI 
- M Yvon BOUT 

Cette liste sera adressée à la DDFIP dans les plus brefs délais. 
 
 
 



Informations et questions diverses :  
� Réunion du SIESS : Jérôme Da Silva et Sandra Noël se sont rendus à une réunion du 

SIESS pour l’élection du Président. Ce dernier est M Didier Nouailles. 
� Ecole : Le SIRP accueillera 72 enfants à la rentrée 2020-2021 (66 en 2019-2020). Mme 

Justine Bloyer n’a pas obtenu son maintien à l’école du haut. La kermesse est annulée. La 
remise des cadeaux de départ aux élèves de CM2 aura lieu jeudi 2 juillet à 16h30. 

� Festivités : la randonnée de l’été, la fête de la musique ainsi que la brocante ont été 
annulées suite aux mesures gouvernementales liées au COVID –19. 

� Multiple rural : une demande de prix a été faite pour l’achat d’une rôtissoire. Jérôme Da 
Silva propose l’étude d’un réaménagement de l’extérieur : le local extérieur pourrait 
devenir un point retrait des plats à emporter. Afin de maintenir l’activité plats à emporter, 
rôtissoire, il faut obtenir l’agrément traiteur. M Brocard propose que M Vivet se charge 
du dossier pour cet agrément. M Vivet est d’accord pour s’en occuper. 
Les élus souhaitent savoir s’il est possible d’annuler les loyers du restaurant pour la 
période de mars à décembre 2020 suite à la crise sanitaire. Le comptable public sera 
interrogé pour savoir s’il est possible de le faire et dans quelles conditions. 

� Réhabilitation de la cantine : Une étude va être lancée pour la ré-organisation, la 
réhabilitation du bâtiment de la cantine. 

� Date à retenir :  
Vendredi 11/09/2020 à 19h00 : Conseil municipal  

 
 

Séance levée à 21h30 


